Référentiel de formation professionnelle 

en Documentation pour évaluer les PLC1

Synthèse des travaux du stage de conseillers pédagogiques des PLC1 

du 2 et 3 octobre 2000, à Reims.
(ce document est une modification de la grille 

élaborée les 7 et 8 décembre 1999 à Troyes)

Ce document élaboré par les conseillers pédagogiques se veut un outil d'échange entre le formateur et son stagiaire. Il n'est pas figé et pourra être l'objet de modifications lors d'un prochain stage.

GERER
1. Gestion matérielle :

· Connaissance des différentes fonctions du logiciel documentaire : 

· Saisie des données

· Prêt / Rappels

· Insertion des mémonotices

· Constitution des formats

· Sauvegarde des fichiers
Savoir pratiquer la saisie d’un document et le prêt.

· Savoir manipuler techniquement les outils informatiques du CDI

· Cédéroms : installation

· Traitement de texte et PAO (Publisher)

· Internet : connexion, recherche d’informations, création d’une adresse

· Auto dépannage minimum (alimentation électrique / état de la connectique)

· Savoir équiper un livre : cotation , estampillage, fiche retour, couverture…

2. Gestion du fonds documentaire :

· Pour une politique d’acquisition cohérente :

· Etre capable d’établir la carte d’identité de l’établissement : 
environnement : urbain ou rural ou ZEP, voisinage culturel et économique, projet d’établissement et projets pédagogiques. En déduire les besoins.

· Connaître les différentes sources de financement à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement : budget CDI, abonnements, subventions, PAE, sponsors…

· Savoir évaluer les besoins en tenant compte des impératifs individuels et institutionnels (Nouveaux programmes / orientation …)

· Savoir utiliser les outils d’aide à l’acquisition (éditeurs, Inter CDI, Electre, ouvrages, Internet)

· Savoir déterminer les critères d’élimination des documents et de renouvellement.
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3. Gestion de l’espace :

· Donner un avis sur l’aménagement du CDI et sur une éventuelle réorganisation.
Montrer les avantages et les inconvénients de l’utilisation des différents espaces. 
Situer le CDI dans l’établissement, par rapport aux autres salles, pour envisager un agrandissement.

· Observer le mobilier (sièges, tables, présentoirs, étagères…) se renseigner sur les fournisseurs.
Prendre conscience que lors d’un réaménagement complet, le documentaliste n’a pas toujours le choix.

· Observer le nombre de postes informatiques et leur emplacement.

· Prendre conscience du rôle de la signalétique

· Découvrir les planning d’utilisation des espaces et des matériels. 

4. Gestion du temps :

· Prendre conscience que les heures d’ouverture doivent s’adapter aux exigences de l’établissement

· Etre capable de hiérarchiser les actions en fonction des temps forts de l’année scolaire. 

(ex : semaine de la presse)

5. Gestion des personnels :

· Savoir définir les rôles, les responsabilités de chaque membre de l’équipe, afin que chacun ait sa place.

· Débattre du problème des personnels autres que documentalistes (emplois jeunes, CES, profs en réadaptation…) : ouverture du CDI, formation de ces personnels qui tournent…
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ENSEIGNER ET ANIMER

1. Prendre conscience qu’il faut élaborer un planning équilibré entre séances pédagogiques et ouverture du CDI.

2. Prendre conscience que c’est souvent au documentaliste d’initier des projets.
3. Observer le fonctionnement d’un travail en équipe : quelle est la place du documentaliste ? (concertation, évaluation…)

4. Comprendre comment élaborer un projet pédagogique adapté au niveau des élèves (objectifs, progression, évaluation) 
Assister à des séances d’initiation au CDI, de recherche documentaire avec un enseignant, de lecture.

5. Observer comment on instaure un travail de groupe entre élèves.
6. Avoir conscience que l’on peut apporter une aide individualisée et ponctuelle aux usagers (conseils de lecture et de recherche)

7.  Observer comment animer un fonds documentaire : concours, expositions, intervenants extérieurs, en fonction du calendrier des manifestations.

8. Connaître les différentes étapes de la recherche documentaire et maîtriser les différents supports d’information pour aider les élèves.
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INFORMER ET COMMUNIQUER

1 - Prendre contact 

· se présenter à l'ensemble de la communauté : administration, surveillants et CPE, COP et ouvriers. Leur demander leur vision du CDI pour la comparer avec celle du stagiaire.

· Se renseigner sur l’établissement : plan, livret d’accueil…

· identifier les réseaux de communication dans l'établissement : diffusion du courrier, réunions, affichage… participer éventuellement au CA, à une réunion du FSE, à un conseil d’enseignement.

· Savoir que l’on peut faire appel à des personnes extérieures : COP , infirmière, CDDP, bibliothèques, bibliobus, syndicat intercommunal, coordonnateur de ZEP, lieux et associations culturelles, collectivités territoriales, associations de parents.

2 - Informer

· Assister au traitement de l'information  

· identifier les sources et les destinataires

· rechercher l'information

· trier, hiérarchiser, rendre lisible l'information et l'adapter aux publics

· mettre à jour, archiver les informations importantes

· Assister à la production d’information

· promouvoir les activités du CDI et les projets de l'établissement

· utiliser des moyens de communication variés :

· communication orale

· communication écrite

· internet/intranet

· personnaliser les supports pour "accrocher" les destinataires

 3  Communiquer 

· avec les élèves. Prendre conscience qu’il faut : 

· utiliser les panneaux d’affichage, tableaux et présentoirs.

· rendre lisible l'organisation de l'espace au CDI grâce à la signalisation.

· susciter et analyser la demande 

· organiser l'accueil des nouveaux élèves ( 6e et 2nde )

· favoriser l'accès au CDI par différentes actions de valorisation du fonds et de la presse

· instituer au CDI des possibilités d'échanges : cahier de suggestion, boîte aux lettres.

· fixer des conditions d’utilisation du matériel audiovisuel.

· avec les personnels et partenaires extérieurs, voire parents d'élèves. Prendre conscience que l’on peut : 

· Contribuer à l'élaboration de documents présentant l'établissement et les grands axes de sa politique

· Faire connaître les actions du CDI sur des supports variés (ex : fiche de liaison à destination des enseignants)

· Proposer régulièrement une synthèse ou un bilan des actions du CDI au chef d’établissement.

· Mettre en place des nouvelles stratégies de communication : participer aux réunions d'équipes, s'intégrer aux groupes-projets, collaborer avec les personnels non-enseignants : CPE, COP, AS, etc..

· avec les collègues documentalistes : connaître l’existence des listes de diffusion et des sites spécialisés en documentation
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